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SECRETARIAT GENERAL.

.
N°__ 66 - 887 /1?~/SG/BL

DECRET de PRESENTATION

à l'Asseoblée Nationale d'un projet de
loi autorisant le Président de la Répu-
blique ~ ratifier IfAccord de coopération
écononique et technique. ent~e le Gouver-
ne~ent de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEs

vu la Constitution;

D E CRE '.i:' E

ARTIpLE UNIQUE.- Le projet de 10::' dont ln teneur suit, sera pr~senté
par le Ministre d'Etat, chargé des Affaires Etrangères et de la Sup-
pléance du Président de la République, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussiono

Fait à. Dakar, le 17 NOVEMBRE 1966

Léopold Séc~"\rSENGH0lb.
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Désireux de renforcer les liens d'amitié tradition-
nelle, de développer et d'intensifier leurs r~lations dans le domaine
économique et technique, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et
le Gouvernement de la République du Sénégal ont décidé de coopérer
plus étroitement et d'apporter une aide réciproque susceptible de
stimuler l'initiative économique et d'aumenter la prospérité des
deux nations.

En premier lieu, en vue d'encourager l'investissement
. rossoT~..i s",~n+.... .", .,de cap1taux par des . ..~~ ~~'~~ des SOC1etes neerlanda1ses a nos

Entreprises d'Etat ou privées, des facilités de crédit leur seront
offertes par le Gouvernement du Royaume:.des Pays-Bas pour la f'o urn i.>-

ture de biens d'équipement, des garanties leur seront accordées par
notre Gouvernement tant pour la p:cotection de leurs biens, leur Lmpo-.
sition, le transfert de leurs bénéfices, le règlement des litiges
conformément à notre législation fiscale et douanière et au droit
international que pour lluctroi et le maintien des droits de proprié-
té industrielle prévus pa~ l'accord de Libreville auquel nous avons
adhéré.

La Navigation maritime de chaque partie contractante
sera favorablement traitée par l'~utre partie, sans mesures discri-
minatoireso

Dans le même souci d1intensifier les échanges com-
merciaux, le problème du transport aérienp qui intéressa les deux
Gouvernements, sera étudié ultérieurement dans le cadre d'un accord
bilatéral et dans un esprit aussi -15.bél.<ü que possible.

oo./()OO
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Chaque Gouvernement encouragera et facilitera
l'organisation des Foires et Expositions - en général toute manifes-
tation éco~omique et commerciale demandée par l'autre partie
contractante.

Une commission mixte sénégalo néerlandaise se réunira
soit à Dakar soit à la Haye pour étudier les problèmes posés par
l'application de cet accord et de présenter toute proposition suscep-
tible de favoriser cette application.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous soumettre le
projet de Loi autorisant le Président de la République à ratifier
le présent Accord./-
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENE GAL

2ème LEGISLATURE

~~~~_§~§§!9~_9~P~~~~~~_~96~

RAPPORT

présenté au nom
de la Commission des Affaires Etrangères

saisie sur le fond

sur

le projet de loi N° 57/66 autorisant le Pr é sLderrh

de la République à ratifier l'acc.rd de ooopéra-
tion économique et technique entre le touvernewsui
de la République du Sénégal et le Gouvernement dA·
Rvyaume des Pays-Bas.

par Mr. OUHAR BAYO FALL

Rapporteu:r
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères, au cours
de sa réunion du 28 Janvier 1967 a étudié le projet de loi
N°57/66 devant autoriser le Président de la République à rati-
fier l'acoord de coopération économique et èeohnique entre le
'ouvernoment de la République du Sénégal et le Gouvernement
du Royaume des Pays Bas.

Cet accord qui comprend quinze articles du type
d t acccz-d internationaux, vous est commenté de la façon sui-
vante :

l - le désir de renforcer les liens d'amitié tradi-
tionnelle, de développer et d'intensifier leurs relations dans
le domaine économique et technique 18'8 Gouve.rIle-IIl&'n1te.du

Royaume des Pays-Bas et de la République du Sénégal, de ooopé-
rer plus étroitement et d'eppor;er une aide réciproque sus-
oeptible de stimuler l'initiative économique;

II - En premier lieu, en vue d'enoourager l'investis-
sement des capitaux par les ressortissants et les sociétés né-
erlandaises à nos entreprises d'Etat et privées à qui des f~
cilités de orédits seront offertes par le Gouvernement des
Pays-Bas pour la fourniture de biens d'équipement. D~s garan-
ties leur seront accoriées par notre Gouvernement tant pour
la protection de leurs biens, leur imposition, la
tranlffert de leurs bénéfi.es et ..10 règlemen'i des.1i tiges, oon-«

formément à notre Législatmon fiscale et douanière et au droit
in-jernational que pour l'octroi et le maintien des droits et
propriétés industrielles }révus par l'accord de LIBREVILLE
auquel nous avons adhéré.
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III - La navigation maritime sera favorablement trai-
tée par ohaque partie so.nsmesures discriminatoires;

IV - Dans l~ souci d'intensifier les échanges commer-
ciaux,lo transport a~riwn intéressant les deux ~ouvernements
sera étudié ultérie~rement danG le cadre df~n accord bilatgral
e~ dans un esprit aussi libéral que possible;

V - Enco.ragwr et faciliter l'organisation des Foi-
res et Expositions, toutes manifestations économiques et oom-
merciales demandées par l'autre partie contractante.

L'accord qui est valable pour une durée d'un an à
partir de la date où son entrée en vigueur, sera considérée
oomme renouvelé d'année en année par tacite reconduction, si
aucune des parties contractantes ne le dénonce par écrit au
plus tard 3 mois avant l'expiration de la périoae de validité.

Telle eat, Mr. le Président, mes chers oollègues,
l'éoonomie du texte gcuvernemental.

Après une large discussion où les Commissaires ont
posé des questions auxquelles les Fonctionnaires du Ministère
des Affaires Etrangères ont répondu avec olarté, votre Com~
mission, toujours fidèle au principe de notre pays, qui ijst.
le dialogue pour que s'instauront'l'am1tié ,et la compréhs~:lon
entre les peuples du monde, a aooueilli favorablement oettê
initiative des deux Gouvernements, oar nous sommes pays sous-
~éveloppé ayant besoin de capitaux et de cadres qualifiés pour
exploiter efficacement nos ressouroes afin de relever notxe'
niveau de vie, seule condition pour n'être plus dépendants.
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Votre Commission oonsidère que oe texte est venu
à son heure oar oomme vous le savez, o'est l'un des pays
d'Europe dont la teohnioité et le niveau de vie sont les plus
élevés.

Le hasard a voulu que le jour où oe projet de loi
était en disoussion degant votre Commission des Affaires Etran-
~ères, en même temps le nouveù Ambassadeur des Pays-Bas prGsen-
tait ses lettres de oréanoes à Mr. le Président de la Républi~
que.

Certes, o'est une simple ooinoidenoe mais o'est une
ooinoidenoe qui a permis à votre Rapporteur, après avoir eu
les deux disoours, de vous présenter les conclusions du Prés~-
dent de la République du Sénégal.

Le Président, répondant au discours de son Exoellen.-
oe DAVID KETEL, nouvel Am~assadeur des Pays-Bas a déclaré 1

"Je suis persuadé que grâce à vous, la ooopération néerlando-
sénégalaise se renforcera très rapidement car elle existe, cet-
te ooopération oomme vous IJavez dit, dans des domaines aussi
divers que le oommeroe et la oulture, la suienoe et la techni-
que, et le Président de poursuivre:

"Si nous tenons pour
notre part à renforoer oette ooopération, cJest pour deux
raisons, o'est d'abord qu'au long des siècles les Pays-Bas
ont porté sur teus les oontinents, dans tous les domainQS la
marque de leur génie inventif et teohnicien. C'est aussi que,
et vous llavez souligné, vous nlêtes pas la Nation la moins
active au sein de la Communauté des Six. Nous oomptons sur vo-
tre ~ompréhensi~n et sur votre dynanisme pour que cette ooopé-
ration entre les Six et les dix huit soit un modèle de ooopé-.
ration de pays déve Lsppés et de pays sous-développés; car
eneore une fois, ni la paix ne pourrait être rétablie et main...•
tenue, ni la.oivilisation de l'Universel édifiée sril n'est ••••
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•••pas mis fin, très rapidement, au drame de la détérioration
des ter@~s de l'échan~e.

En faisant sienne cette conclusion - si l'auteul' le
permet - vo-tireCommission vous propose d'adopter le texte 'lui
vous eGt proposé./-
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1966------------------------------

!h)A P P o R T

présenté au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur, saisie pour avis

sur le

Projet de loi nO 57/66 autorisant le Président de la République à ratifier
l'Accord de Coopération Economique et Technique entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas.

Par Monsieur Demba rOITA.
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.. Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Votre Commission de la Législation, de la Justice, de
l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, réunie le 31 Janvier
1967, a examiné le projet de loi nO 57j66 autorisant le Président de la
République à ratifier l'Accord de Coopération Economique et Technique signé
à Dakar le 12 Juin 1965 entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas.

Le présent Accord soumis à votre sanction, est la
manifestation du désir des deux Gouvernements de raffermdr leurs liens
d'amitié traditionnels, de développer et d'intensifier leu~s relations
économiques sur une base d'égalité et d'avantages réciproques.

En vue de la réalisation des objectifs pré~s à

l'accord, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas accepte d'accor.::3::;raUx
entreprises néerlandaises qui en feront la demande, les autori sac iccs pour
la fourniture, à paiements échelonnés, de ~iens d'équipement avx (nt~e-
prises d'Etat et privées sénégalaises. De son côté, le Gou ver-nement cie la
République du Sénégal donnera les garanties nécessaires pour le transfert,
à chaque échéance, des sommes dues aux cr-é anci ê ra néerlandais ,confor-
mément à la législation en vigueur aU Sénégal.

La navigation maritime de chaque partie contract2nte
sera également favorablement traitée par l'autre partie, Sans mesures
discriminatoires.

Dans le même souci d'intensifier les échanges co~~er-
ciaux, le problème du transport aérien qui intéresse les deux Gouvernements,
sera étudié ultérieurement dans le cadre d'R~ accord bilatéral.

Il est enfin prévu que chaque Gouvernement encouragera
et facilitera l'organisation des Foires et Expositions? en général toute
manifestatiol'!économique et commercialr. demandée par l'autre partie con-
tractante.

. .. j ...
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Telles sont, Monsieur le Président, mes chers collègues,
les dispositions essentielles du présent accord que votre Commission,
saisie pour avis, vous demande de ratifier./. ~
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1966

-1./-) A P P 0 R T
( -::::::::::::::: ..

présenté au nom de la

Commission des Finances, des Affaires
Economiques, du Développement

et du Plan

Sur le Projet de loi nQ 57/66 autorisant le Président de la
République à ratifier l'Accord de Coopération Economique et
Technique entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gouvernement du Royaume des Pays Bas

Par Monsieur Mamour Ousmane BA
Rapporteur Général
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Saisie pour avis, votre Commission des Finances, des
Affaires Economiques, du Développellient et du Plan s'est réunie le
8 Février 1967 à l'effet d'examiner le Projet de loi nQ 57/66
autorisant le Président de la République à ratifier l'accord de
coopération économique et technique entre le Gouvernement de la
République du Séncigal et le Gouvernellient du Royaume des Pays-Bas.

Les Gouvernements de nos deux pays, soucieux de renforcer
leurs liens d'amitié ttaditionnelle et de développer leurs relations
économiques et autres, ont signé un accord de coopération écono-
mique et technique on s'accordant des avantages réciproques sur
le double plan éconouique et fiscal. Ces avantages, au demeurant,
ne sont pas exorbitcntsde notre Code des Investissements et
rentrent par conséquent dans le cadre de notre législation écono-
mique interne.

En vue d'encourager les investissements de capitaux
dans notre pays, le Gouvernement du Royaume des Pays-B~s autorise
des Sociétés néerlandaises et les ressortissants qui le désirent
à fournir à crédit aux Sociétés privées ou entreprises publiques
Sénégalaises des biens d'éqUipement qui leur sont nécessaires.

De son b8t~ le Gouvernement Sénégalais fournit les
garanties nécessaires pour le transfert, à chaque échéanc~ des
sommes dues aux créanciers néerlandais, dans le respect de sa
législation propre.

./.

f, 1
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En outre, les parties contractantes s'obligent à recon-
naître aux nationaux de l'autre le oêoe tr~itement juste et non
discriminatoire en ce qui concerne les investissements, les biens,
droits et intérOts leur appartonant. De plus chaque partie contrac-
tante s'engage à autoriser:

le transfert du bénéfice réel net, des intérêts, dividendes
revenant à des personnes physiques ou morales ressortissantes
de l'autre

le transfert "du produit de la liquidation totale ou partielle
1~~

des investisseDents agr6és

- le transfert d'une partie adéquate des éoolunents des ressor-
tissants autorisés à exercer leurs activités dans le territoire
de l'autre.

Dans le cas d'expropriation, de nationalisation ou de
dépossession, les parties contractantes s'engagent à verser une
indeunité adéquate aux intéressés.

S'agissant de l'octroi et le maintien des droits de
brevots, de marques de counerce, de noms commerciaux, d'étiquettes
cODDorciales et de toute forLa de la propriété industrielle et
cODDorciale des deux pays, un traitement identique est accordé aux
entroprises commerciales et industrielles des deux pays. Il reste
entendu que le S6négal ayant adhéré à l'Accord de Libreville, la
gestion de l'octroi et du Daintien du droit de propriété industriel-
le ressortit à l'Office Africain et Malgache de la propriété
inQustrielle.

./ .

Cf loi n°1967/09 du 24 février 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.,,*, ,-~;-:t-.".,._, ~:~t-.~~.t' ,', '\«'"l:: '6 ~~t~~~_~;, "':..: . -~ ...i

l· .•.,
.'" v : ~ ~-

Par ailleurs, les entreprises co@merciale~~~u indus-•
trielles sur le territoire de l'autre bénéficient des ~ê@es
avantages fiscaux consentis aux entreprises nationales.

Le présent accord entrera en vigueur le jour de l'échange
des instruments de ratification.

Telle est brièvement résumée l'éconouie de l'accord de
coopération économique et technique soumis ~ notre appréciation
et pour lequel une autorisation de ratification nous est denandée.

Votre Commission des Finances émet un avis favorable ~
l'adoption du texte. ',f"

,r:

.,~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

!LiLlO
ASSEMBLEE NATIONALE

N° '1
autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération Economiqu
et Technique entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement d
Royaume des Pays Bas,

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré, a adopté, en Sa séance du
Mercredi 1"5 Février 1967, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE,- Le Président de la République est
autorisé à ratifier l'Accord de Coopération Economique et Technique sign
à Dakar le 12 Juin 1965 entre le Gouvernement de la République du Sénéga
et le Gouvernement du Royaume des Pays Bas,-

Dakar, le 15 Février 1967

Le Président de Séance,

Lamine GUEYE,-
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DE COOPERATION ECONOMIQUE ET TECHNIQUE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS_BAS
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Le Gouvernement de la Répuo.LI..que du ;jè-nc;ga.J..a (;..Lu

Gouvorn3mcnt du Royaume des Pays-Bas animés du désir de raffermir leurs
liBns d'amitié traditionnels, de développer et d'intensifier leurs
relations économiques sur la base d'égalité et d'avantages réciproques~

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES :

ARTICLE l :

1. - Les Parties contractantes s'engagent à coopérer
et à s'apporter, conformément à leur législ~tion et dans la mesure de
leurs possibilités, une aide réciproque, en vue du développement de
leurs pays, notamment dans le domaine économique et tech~ique.

2. - Sur la base et dans le cadre du présent accord,·
il est prévu de conclure des accords spéciaux dans le domaine de la
Coopération technique.

ARTICLE 2 :
1. - En vue de la réalisation des ob)ectifs prévus au

présent accord, le Gouvernem2ot du Royaume des Pays-Bas est disposé à

accorder aux entreprises néerlandaises qui en feront demande, les auto-
risations pour la fourniture, à paiements échelonnés, de biens d'équi-
pement aux entreprises d'Etat et privées sénégalaises.

2. - De son cêité, le Gouvernement de la République
du Sénég@l fournira les garanties nécessaires pour le transfert~ à chaque
échéance des sommes dues aux créanciers néerlandais, conformément à,
la législation en vigueur du Sénégal.

ARTICLE 3 :

Les investissements =.~nsi que les biens, droits et
intér8ts appartenant à des personnes physiques et morales, ressortis-
santes d'une des Parties Contractantes dans le territoire de l'autre
béné ficieront d'un traitemen~ juste et non discriminatoire au moins
égal à celui qui est reconnu par chaque Partie à ses nationaux.

ARTICLE 4 :

Chaque Partie Contractante s'engage à autoriser, en
usant des facultés offertes par la réglementation édictée en exéc~tion
de sa législation actuelle ou de toute autre législation plus favorable
qui pourrait ~tre promulguée à l'avenir; ..../ ...
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le tta.s"fert du bénéfice réel net, des intér~ts,

!!ividelldes et redevances revenant à des personnes
,hys.iquesou·morales ressortissantes de l'autre
Parlie;

.....",..letra.sfert du- p-rodui t de la liqui.dation ·totale ou

,. partielle des. investis-sements'agréés, pax Le pays
.._cians .,lJ3.que.l, il 8'" sa n·te ff ectués;

... - .Le-trans fert ~o:....perl.:i.o1...éJ.déquate"du -produit de-

travail des ressa.xtissa.nts de IJautre.Partie,
.J":" .-. 'autOJ:.i.s.éeà·exe;rce:c.leur·· activité ..SUl:' SDn terri-·

•• J -_

taire •

ARTI,CJ':.E5· ;... -
f' ' <',.

,-..
. ·.Aucas_ett-une-· Parlie ·.-expl'."Oprie~~it ou··nationaliserait····

des b.i.ensi' dxoït$"ou intérlHs appartenant à des per-aorme.e , physiques OU

morales ~'-ra:s.sorl:issa.tes. fI:s'lla(J.tre-P-a~t.io....o1J pxocéd erai t .à .leur encors-

treà toute·.autre -rneauce de ~éposse.ssio.n, sauf, le cas de saisie pour
infractinrt à .Le. .lé~atiM-·1iscal.e-dolJ'8niè:re ou· éconcmd.que ·denature·

à entraîner une décision judiciaira~ elle devra prévoir le· versement
d' uneindemni té..eff-ecti ve.·.'l3-tadéqua"èe,.een'formé- \"Itall" dr.oi t 'interna-

tional. Le montantrle ce tbe- Lrrdemni.üé , qui devrE:t""tre fixé à l' époque
de l texpxop.J:iatiD •.•..._de la ..•.atiol"la.lisat~.ou- de .La:dépossession" se.r-a

réglé sans .retard justifié à l' ayant-droi t. Le montant de cet.te. indemni-
té sera transféré-saPisret.n:.:d. TbutElfois,~.Les- mesures d1exprop.riation,

de natio~~isationOtl de ..dépossession ne devr-orrb-~tre' yd-discrirdna- ..
toi:c.es.ni c~trairas-à u,.,.-a.ngagemel"lt-sp.écif..;ique.···

ART!CLE6.: ~.:

-c • ,-Soi. un d..i.Mérend ve·l"Ia.ict,à-s--urgir·entr$. les Pa.rties

Contr~'c-tBnteo·~u·9-u.jet de l'interprétation ou de l'exécution'des dis-
posi ti.~S -v ,dlLp.xésent- acc~~·et.. que·'''cedif?ércrl''ld. ·nG..~uiss8 pas' être
réglé dans un d é.Lad-vde six.-mois· d1uno_façon- satisfaisante par la Com-
mission. mixte- pcévua. à 1"i3:c.ticle 12-du .p.réq,s.nt·acco.r.d, .il sora soumis; ..

à la requtHs_JI4eJ:1une ou l t autre dos Parties, à un tri.bunal ·axhi ual
. des trois membxes• Ehe que .nrtie· ~és.ign.era 'lln 'arlbi tre e: Les deux arbJ.tres·

.désignés nommexon"t·un sura..rlU.tre qui, devra ..~tre.ressorlissant d'un
Etat t.ie.x.s. ...../ .....
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2.- Si l'une des Parties nta pas désigné son arbitre
et qu'elle n'ait pas donné suite à l'invitation adressée par l'autre
Partie de procèder dans les deux mois à cette désignation, l'arbitra
sera nommé, à la requ6ta de cette Partie, par le Président de la Cour
internationale de Justice.

3. - Si les deux arbitres ne peuvent pas se mettre
d'accord dans lOB_deux mois suivant leur désignation, sur le choix du,
surarbitre, celui-ci sera nommé, à la requ§te de l'urie des Parties~
par le Président de la Cour internationale de Justice.

4. - Si dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3
du présent article le Président de la Cour internationale de Justice
est emp§ché ou s'il est ress'Jrtissant de l'une des Parties, les nomi-
nations seront fait~s par le Vice-Président. Si celui-ci est emp8ché,
ou s'il est ressortissant de l'une des Parties; les nominations seront
faites par le mombre le plus §gé de la Cour qui n'est ressortissant
d'aucune des Parties.

5~ - Le tribunal statue sur la base du respect du
droit. Avant de randra sa sentence; il peut dans tout état du litige;
proposer à l'agrément des Parties un règlement à l'amiable du diffé-
rend.

6. - Si les Parties sont d'accord, le tribunal
statue ex-aequo et bono.

7. - A moins que les Parties nten disposent autrement,
le tribunal fixe lui-m§me sa procèdure.

8. - Les décisions du tribunal, prises par la majorit~
des arbitres, sont obligatoires pour les Parties.

ARTICLE 7 :
Chaque Partie contractante assurera sur son territoire

aux ressortissants et entreprises industrielles et commerciales de
l'autre Partio contractante le même traitement que celui accordé à ses
propres nationaux et entreprises industrielles et commerciales en ce
qui concerne l'octroi et le maintien des droits de brevets, do marques

. noms commerciau?<;,. .de commerce; de-j . :"~\,d. et~quettes comme ncLa.Le s et de touto forme
de la propriété industrielle quelconquo. .../ ..~
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Il est expressément entendu que la République du
Sénégal a adhéré à l'accord de LIBREVILLE et en conséquence, confie
la gestion de l'octroi et du maintien des droits de propriété industriel-
le à l'Office africain et Malgache de propriété industrielle don~ le
si~ge est à YAOUNDE et que toutes les règles édictées par cet office
ont ipso facto applicables sur le territoire de la République du
Sén~al.

ARTICLE 8
Chacune des Parties Contractantes s'abstiendra de

prendre des mesures discriminatoires qui pourraient porter préjudice
à la navigation maxitime de l'autre Partie Contractante et affecter
défavorablement le choix du pavillon en contradiction aux principes
de la libre concurrence. A cet t e règle flir.:rrn:texception d'une part la
peche et le cabotage dans les parties du Royaume des Pays-Bas, situées
en dehors de l'Europe et dont les lois propres seront seules applica-
bles en la matière; d'autre part les avantages spéciaux que la Répu-
blique du Sénégal pourrait accorder à la pêche, au cabotage et remor-
quage portuaire ou cotier.

Chaque Partie contractante assurera dans ses ports
aux navires battant le pavillon de l'autre Partie Contractante le
même traitement que colui accordé à ses propres navires. Cotte disposi-
tion s'applique aux formalités douanièros, à la perception des droits
et de taxes dans les ports, au libre acc~s aux ports; à l'utilisation
de ces dorniors ainsi qu'à toute facilité accordée à la navigation
et aux activités économiques par rapport aux navires, à leurs équipages,
à lemrs passagers et aux biens qu'ils transportent, Y sont inclues on
particulmer; l'attribution de mouillage aux quais at les facilités consen·
ties pour le chargement et le déchargement.

ARTICLE 9

Vu l'intérêt quo les deux pays accordent aux échanges
commerciaux sur le plan du transport aérion; les deux gouvornemonts
sont d'accord pour étudior ultérieurement ce problème dans le cadre
d'un accord bilatéral et dans un esprit aussi libéral que possible.

ARTICLE 10 :
Les ressortissants et los entreprises industrielles

et commorcialos d'une dos Partios Contractantes nE seront pas soumis
sur le territoire do l'autre Partie contractante à des impôts;..../ ...
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droits et taxes autre ou plus élevés que ceux qui frappe~t les res-
sortissants et entreprises industrielles et commerciales de cotte
dernière Partie.

Les ressortissants et les entreprisos industriolles ot
commerciales d'une des Parties Contractantes qui sont imposables sur
le territoire de l'autre Partie Contractante bénéficient dans les m~mes
conditions que les ressortissants ot entroprises industrielles et
commerciales do cetto dernière Parties des exemptions; déductions et
réductions d'imp6t; droit ou taxes quelconques.

Chaque Partie contractante se réserve le droit d'oc-
troyer les avantages fiscaux sur la base des accords concernant la
suppression de la double imposition.

ARTICLE 11

Chaque Partie Contractante s'engage à encourager et
à,faciliter sur son torritoire et dans los limites imposées par sa
législation, l'organisation des expoaitions et manifostations économiqueE
et commerciales par l'autre Partie Contractante.

ARTICLE 12 :

Une Commission mixte composée des représentants dos
doux Gouvernements se réunit à la demando ~G l!uno des Parties Contrac-
tantes pour examiner les difficultés que pourrait soulever l'applica-
tion du présent accord. Elle est ,habilitée à présentor aux Parties Con-
tractantes toute proposition susceptible do favoriser cette application
Cas~propositions ne sont ex6~utoires qu1après approbation des deux
Gouvernements. Cette Commission mixte se réunit alternativement à DAKAR
et à la HAYE.

ARTICLE 13 :
Le présent Accord sera ratifié ot les instruments de

r~ification seront échangés à DAKAR aussitet que possible.

ARTICLE 14
En ce qui concerne le Royaume des Pays Bas, le

présent accord slapplique au Royaume en Europe et à moins que llins-
trument de ratification du Royaume des Pays-Bas n'en dispose autrement
au Surinam et aux Antilles Néerlandaises.

. .. 1...
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ARTICLE 15 :
Le présent accord entrera en vigueur le jour èe

l'échange des instruments de ratification.

Il est valable pour une durée d1un an ~ partir de la
date de son entrée en vigueur et sera considéré comme renouvelé; d'année
en année par tacite reconduction, si aucune des Parties Contractantes ne
le dénonce par écrit au plus tard trois mois avant l'expiration de la
période de validité.

La dénonciation du présent accord ne portera pas
atteinte ~ la validité des contrats déj~ conclus et des garanties déj~
fournies dans 10 cadre de cet accord.

En foi de quoi les soussignés dament autorisés ~ cet
1

effet; ont signé le présent accord~

FAIT ~ DAKAR le 12 Juin 1965

en double original, en langue française.

our le Gouvernement de la République du
Sénégal

Pour le Gouvernement du Royaume
des Pays-Bas
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